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Banque Nationale Agricole 

 
 

Société Anonyme au capital de 160 000 000 dinars divisé en 32 000 000 actions  

de nominal 5 dinars entièrement libérées 

Siège social : 5, Rue de Syrie - 1002 – Tunis Belvédère  

Registre de Commerce : B142431996 

Tél : 71 831 000              Fax : 71 830 152 
 

Note d’opération relative à l’émission et l’admission au marché obligataire de la cote de la bourse  

de l’emprunt obligataire subordonné « BNA Subordonné 2018-1 » de 100 000 000 de Dinars  

émis par Appel Public à l’Epargne  
 

Prix d’émission : 100 Dinars 

 

L’emprunt est réparti en deux catégories comme suit : 
 

Catégorie Durée Taux d’intérêt Amortissement 

A 5 ans 8,25% et/ou TMM + 2,00% Constant par 1/5 à partir de la 1ère année 

B 7 ans dont 2 ans de grâce 8,50% et/ou TMM + 2,25% Constant par 1/5 à partir de la 3ère année 

 

L’obligation subordonnée se caractérise par son rang de créance contractuellement défini par la clause de 

subordination 

 
 

Responsable de l’information 

M. Ahmed BEN MOULEHEM 

Directeur du Pôle Finances, Comptabilité et Pilotage de la performance 

Tél : 71 830 513    Fax : 70 144 024 

 
Intermédiaire en Bourse chargé de l’élaboration de la note d’opération 

 

BNA Capitaux 

Complexe Le Banquier Avenue Tahar HADDAD 1053 Les Berges du lac 

Tél : (+216) 71 139 500      Fax : (+216) 71  656 299 
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FLASH - EMPRUNT OBLIGATAIRE Subordonné                                    

« BNA Subordonné 2018-1 » 
 
L’emprunt obligataire subordonné « BNA Subordonné 2018-1 » est émis pour un montant de  

100 000 000 de dinars divisé en 1 000 000  obligations subordonnées de 100 dinars de nominal. 

 

Il est réparti en deux catégories qui se présentent comme suit : 

 

Catégorie Durée Taux d’intérêt Amortissement 

A 5 ans 8,25% et/ou TMM + 2,00% Constant par 1/5 à partir de la 1ère année 

B 7 ans dont 2 ans de grâce 8,50% et/ou TMM + 2,25% Constant par 1/5 à partir de la 3ère année 

 

Dénomination de l’emprunt : « BNA Subordonné 2018-1 » 

 

Montant : 100 000 000 de dinars  

 

Nominal : 100 dinars par obligation. 

 

Nombre d’obligations : 1 000 000 obligations subordonnées 

 

Forme des obligations : Les obligations subordonnées seront nominatives. 

 

Prix d’émission : 100 dinars par obligation subordonnée payable intégralement à la souscription. 

 

Prix de remboursement : 100 dinars par obligation subordonnée 

 

Date de jouissance en intérêts : Chaque obligation subordonnée souscrite dans le cadre du présent 

emprunt portera jouissance en intérêts à partir de la date effective de sa souscription et libération. 

Les intérêts courus au titre de chaque obligation subordonnée entre la date effective de sa souscription 

et libération et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 10/08/2018  seront décomptés et 

payés à cette dernière date. 

Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts pour toutes les obligations subordonnées émises et 

qui servira de base pour les besoins de la cotation en bourse est fixée à la date limite de clôture des 

souscriptions, soit le  10/08/2018. 

 

Durée : Les obligations sont émises pour une période totale de 5 ans pour la catégorie A et 7 ans dont 

2 ans de grâce pour la catégorie B. 

 

Durée de vie moyenne : Trois (3) ans pour la catégorie A et de cinq (5) ans pour la catégorie B. 

 

Duration (taux fixe) : 2,712 années pour la catégorie A et 4,219 années pour la catégorie B. 

 

Taux d’intérêt : Les obligations subordonnées du présent emprunt seront offertes à des taux d’intérêts 

différents au choix du souscripteur, fixés en fonction de la catégorie  : 

 

 Catégorie A :  8,25% et/ou TMM +2,00% ; 

 Catégorie B :  8,50% et/ou TMM + 2,25% ; 

 

 

Taux de rendement actuariel (Taux fixe) :  

 

 Pour les obligations subordonnées de la catégorie A, ce taux est de 8,25% pour le présent 

emprunt ; 

 Pour les obligations subordonnées de la catégorie B, ce taux est de 8,50% pour le présent 

emprunt.  
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Marge actuarielle (Taux variable) :  

 

 Pour les obligations subordonnées de la catégorie A, cette marge est de 2,00% pour un 

souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à l’échéance de l’emprunt ; 

 Pour les obligations subordonnées de la catégorie B, cette marge est de 2,25% pour un 

souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à l’échéance de l’emprunt ; 

 

 

Amortissement : Toutes les obligations subordonnées émises feront l’objet d’un amortissement annuel 

et ce, par un cinquième de la valeur nominale, soit 20D par obligation. Cet amortissement commence à 

la première année pour la catégorie A et à la troisième année pour la catégorie B. 
 

Souscriptions et versements : Les souscriptions et les versements seront reçus à partir du 10/05/2018 

auprès de la BNA Capitaux -Intermédiaire en Bourse sis au Complexe « le Banquier », Avenue Tahar 

HADDAD – les Berges du Lac – 1053 – Tunis. 
 

Clôture des souscriptions : Les souscriptions seront clôturées sans préavis au plus tard le 10/08/2018. 

Les demandes de souscription seront reçues dans la limite des obligations subordonnées émises.  

Un avis de clôture sera publié aux bulletins officiels du Conseil du Marché financier et de la Bourse des 

Valeurs Mobilières de Tunis, dès la clôture des souscriptions. 
 

Paiement : Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à 

terme échu le 10 Août de chaque année.  

Le premier paiement en intérêts aura lieu le 10/08/2019 pour toutes  les catégories. 

Le premier remboursement en capital aura lieu le 10/08/2019 pour la catégorie A et le 10/08/2021 

pour la catégorie B. 

Le paiement des intérêts et le remboursement du capital sont effectués par les dépositaires à travers 

Tunisie Clearing. 
 

Régime fiscal : Droit commun régissant la fiscalité des obligations. 
 

Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des obligataires : 

L’établissement, la délivrance des attestations portant sur le nombre des obligations subordonnées 

détenues et la tenue du registre des obligations subordonnées  de l’emprunt « BNA Subordonné 2018-1» 

seront assurés durant toute la durée de vie de l’emprunt par la BNA CAPITAUX, intermédiaire en Bourse. 

L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera le taux d’intérêt et la quantité y afférente. 
 

Garantie : Le présent emprunt obligataire subordonné n’est assorti d’aucune garantie 
 

Notation : Le présent emprunt obligataire subordonné n’est pas noté. 

 

Cotation en bourse : Dès la clôture des souscriptions au présent emprunt, la BNA s’engage à charger 

l’intermédiaire en bourse (BNA Capitaux) de demander l’admission des obligations souscrites à 

l’emprunt « BNA Subordonné 2018» au marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs 

Mobilières de Tunis. 

 

Prise en charge par Tunisie Clearing : La Banque Nationale Agricole s’engage, dès la clôture des 

souscriptions de l’emprunt « BNA Subordonné 2018-1 », à entreprendre les démarches nécessaires 

auprès de Tunisie Clearing, en vue de la prise en charge des obligations subordonnées souscrites. 

 

Tribunal compétent en cas de litige : Tout litige pouvant surgir suite à l’émission, paiement et extinction 

de cet emprunt obligataire subordonné sera de la compétence exclusive du tribunal de Tunis I. 

 

Mode de représentation des porteurs des obligations : Droit commun régissant la représentation des 

obligataires 

Facteurs de risques spécifiques liés aux obligations subordonnées : Les obligations subordonnées ont 

des particularités qui peuvent impliquer certains risques pour les investisseurs potentiels et ce, en 

fonction de leur situation financière particulière, de leurs objectifs d’investissement et en raison de leur 

caractère de subordination 
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Nature du titre : L’obligation subordonnée est un titre de créance qui se caractérise par son rang de 

créance contractuel déterminé par la clause de subordination.  

La clause de subordination se définit par le fait qu’en cas de liquidation de la société émettrice, les 

obligations subordonnées ne seront remboursées qu’après désintéressement de tous les créanciers 

privilégiés ou chirographaires mais avant le remboursement des titres participatifs et de capital émis par 

l’émetteur. Les obligations subordonnées interviendront au remboursement au même rang que tous les 

autres emprunts obligataires subordonnés déjà émis ou contractés ultérieurement par l’émetteur 

proportionnellement à leur montant restant dû, le cas échéant (clause de subordination telle que défini 

dans le paragraphe « Rang de créance » page 15)  

 

Qualité de crédit de l’émetteur : Les obligations subordonnées constituent des engagements directs, 

généraux, inconditionnels et non assortis de sûreté de l’émetteur. Le principal des obligations 

subordonnées constitue une dette subordonnée de l’émetteur. Les intérêts sur les obligations 

subordonnées constituent une dette chirographaire de l’émetteur. En achetant les obligations 

subordonnées, l’investisseur potentiel se repose sur la qualité de crédit de l’émetteur et de nulle autre 

personne.  

 

Le marché secondaire : les obligations subordonnées seront cotées sur le marché obligataire de la cote 

de la bourse, mais il se peut qu’il ne soit suffisamment liquide. En conséquence, les investisseurs 

pourraient ne pas être en mesure de vendre leurs obligations subordonnées facilement ou à des prix qui 

leur procureraient un rendement comparable à des investissements similaires pour lesquels un marché 

secondaire s’est développé. 

Les investisseurs potentiels devraient avoir une connaissance et une expérience en matière financière 

et commerciale suffisante de manière à pouvoir évaluer les avantages et les risques d’investir dans les 

obligations subordonnées, de même qu’ils devraient avoir accès aux instruments d’analyse appropriés 

ou avoir suffisamment d’acquis pour pouvoir évaluer ces avantages et ces risques au regard de leur 

situation financière. 

 

Risque lié à l’émission du présent emprunt obligataire subordonné : Selon les règles prudentielles 

régissant les établissements de crédit exigeant une adéquation entre les ressources et les emplois qui 

leur sont liées, la souscription au taux indexé sur le TMM risquerait de faire supporter à la Banque un 

risque de taux du fait que certains emplois seraient octroyés à taux fixe et à l’inverse, la souscription au 

taux fixe risquerait également de faire supporter à la banque un risque de taux dans le cas où certains 

emplois seraient octroyés à des taux indexés sur le TMM. 
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CHAPITRE 1 : RESPONSABLES DE LA NOTE D’OPERATION  
 

 

1.1 . Responsable de la note d’opération : 
 

Monsieur Habib BEN HADJ KOUIDER 

Directeur Général de la Banque Nationale Agricole 
 

 

1.2 . Attestation du responsable de la note d’opération : 
 

« A notre connaissance, les données de la présente note d’opération sont conformes à la réalité. Elles 

comprennent toutes les informations nécessaires aux investisseurs pour fonder leurs jugements sur les 

droits attachés aux titres offerts. Elles ne comprennent pas d’omissions de nature à en altérer la 

portée. » 

 
1.3 . Attestation de l’intermédiaire en bourse chargé de l’élaboration de la note 

d’opération : 
 

« Nous attestons avoir accompli les diligences d’usage pour s’assurer de la sincérité de la note 

d’opération. » 

 

 
 

1.4 . Responsable de l’information : 
 

M. Ahmed BEN MOULEHEM 

Directeur du Pôle Finances, Comptabilité et Pilotage de la performance 

Tél : 71 830 513    Fax : 70 144 024 
 

 

 

La notice légale est publiée au JORT N°55 du 10/05/2018 
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Chapitre 2 : RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’OPERATION 

2.1. Renseignements relatifs à l’émission 

2.1.1. Décision à l’origine de l’émission 

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie le 22/05/2017 a autorisé l’émission par la banque d’un ou de 

plusieurs emprunts obligataires  pour un montant global de 200MD et ce, avant la date de la tenue de 

la prochaine Assemblée Générale Ordinaire et a délégué les pouvoirs nécessaires au Conseil 

d’Administration pour en arrêter les conditions et modalités.  

Usant de ces pouvoirs, le Conseil d’Administration de la banque s’est réuni le 05/02/2018 et a décidé 

d’émettre un emprunt obligataire subordonné d’un montant de 100MD et a délégué au Directeur 

Général tous les pouvoirs nécessaires pour fixer les conditions d’émission. 

A cet effet, la Direction Générale a décidé, en date du 19/04/2018 d’émettre un emprunt obligataire 

subordonné de 100MD selon les conditions suivantes : 

 

Catégorie Durée Taux d’intérêt Amortissement 

A 5 ans 8,25% et/ou TMM + 2,00% Constant par 1/5 à partir de la 1ère année 

B 7 ans dont 2 ans de grâce 8,50% et/ou TMM + 2,25% Constant par 1/5 à partir de la 3ère année 

2.1.2. Renseignements relatifs à l’émission 

 Montant 

Le montant nominal du présent emprunt obligataire subordonné est fixé à 100 millions de dinars divisé 

en 1 000 000 obligations subordonnées de 100 dinars de nominal. 

Le montant définitif de l’emprunt « BNA Subordonné 2018-1 » fera l’objet d’une publication aux 

bulletins officiels du CMF et de la BVMT. 

 
 Produit brut et produit net de l’emprunt    

Le produit brut de l’emprunt obligataire subordonné est de 100 000 000 dinars. 

Les frais de montage et les commissions de placement s’élèvent à 325 000D, les frais du Conseil du 

Marché Financier s’élèvent à 51 000D, les frais de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis sont de 

28 000D hors taxes, les frais de Tunisie Clearing sur la durée de vie de l’emprunt s’élèvent à 69 868D1 

hors taxes et les frais divers 1500D, soit un total de frais approximatif de 475 368D et un produit net 

de l’emprunt de  99 524 632D. 

 
(en Dinars) Global Par obligation 

Produit brut 100 000 000 100,000 

Frais globaux2 475 368 0,475 

Produit net 99 524 632 99,525 

2.1.3. Période de souscription et de versement  

Les souscriptions à cet emprunt seront ouvertes le 10/05/2018 et clôturées sans préavis au plus tard 

le 10/08/2018.  

En cas de non placement intégral de l’émission au 10/08/2018, le montant de l’émission 

correspondra à celui effectivement collecté par la banque à cette date.  

 

                                                 
1 Ces frais sont calculés sur la base de l’hypothèse que l’emprunt est souscrit à hauteur de 25% à taux fixe (Catégorie A), 25% à taux variable 

(Catégorie A), 25% à taux fixe (Catégorie B) et 25% à taux variable (Catégorie B).  
2 Les produits bruts et nets de l’emprunt ainsi que les frais sont calculés pour toute la durée de vie de l’emprunt sur la base d’un montant 

collecté de 100 000 000D et sont donnés à titre indicatif. Le montant de ces produits et de ces frais dépend du montant collecté  au moment 

de la clôture de l’emprunt  et de la partie des charges d’intérêt  à taux variable et à taux fixe. 
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Les demandes de souscription seront reçues dans la limite des titres émis, soit un maximum de  

1 000 000 obligations subordonnées.  

Un avis de clôture sera publié aux bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de la Bourse des 

Valeurs Mobilières de Tunis, dès la clôture effective des souscriptions. 

2.1.4. Organismes financiers chargés de recueillir les souscriptions du public   

Les souscriptions et les versements seront reçus à partir du 10/05/2018 auprès de la BNA Capitaux -

Intermédiaire en Bourse sis au Complexe « le Banquier », Avenue Tahar HADDAD – les Berges du Lac – 

1053 – Tunis. 

2.1.5. But de l’émission 

L’émission de l’emprunt obligataire subordonné « BNA Subordonné 2018-1 »  s’inscrit dans le cadre de 

la consolidation des fonds propres de la BNA afin de se conformer aux ratios prudentiels énoncés par la 

Banque Centrale de Tunisie. 

En effet, la circulaire de la Banque Centrale aux banques n°91-24 du 17 Décembre 1991 relative aux 

règles de gestion et aux normes prudentielles applicables aux banques et aux établissements 

financiers fait référence aux emprunts subordonnés pour définir les fonds propres complémentaires, 

composantes des fonds propres nets. Ces emprunts subordonnés ne seront pris en compte 

annuellement pour le calcul des fonds propres complémentaires  qu’à concurrence du capital restant 

dû et dans les limites fixées par la circulaire susvisée (à savoir 50% du montant des fonds propres nets 

de base). 

2.2. Caractéristiques des titres émis 

2.2.1. Nature, forme et délivrance des titres 

Dénomination de l’emprunt : « BNA Subordonné 2018-1 » 

Nature des titres : Titres de créance. 

Forme des titres : Les obligations subordonnées seront nominatives.  

Catégorie des titres : Obligations subordonnées qui se caractérisent par leur rang de créance 

contractuellement défini par la clause de subordination. (cf. rang de créance page 15) 

Législation sous laquelle les titres sont créés : Les emprunts obligataires subordonnés sont des 

emprunts obligataires auxquels est rattachée une clause de subordination (cf. rang de créance page 

15). De ce fait, ils sont soumis aux règles et textes régissant les obligations, soit : le Code des sociétés 

commerciales, livre IV, titre 1, sous titre 5, chapitre 3 des obligations. Ils sont également prévus par la 

circulaire de la Banque Centrale de Tunisie aux banques n°91-24 du 17/12/1991 relative aux règles 

de gestion et aux normes prudentielles applicables aux banques et aux établissements financiers. 

 

Modalité et délais de délivrance des titres : Le souscripteur recevra, dès la clôture de l’émission, une 

attestation portant sur le nombre d’obligations subordonnées souscrites délivrée par l’intermédiaire 

agrée mandaté (BNA Capitaux – Intermédiaire en bourse) mentionnant la catégorie ainsi que le taux 

choisi et la quantité y afférente. 

 

2.2.2. Prix de souscription, prix d’émission et modalités de paiement 
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Les obligations subordonnées souscrites dans le cadre de la présente émission seront émises au pair, 

soit 100 dinars par obligation, payables intégralement à la souscription.  

2.2.3.  Date de jouissance des intérêts : 

Chaque obligation subordonnée souscrite dans le cadre du présent emprunt portera jouissance en 

intérêts à partir de la date effective de sa souscription et libération. 

Les intérêts courus au titre de chaque obligation subordonnée entre la date effective de sa souscription 

et libération et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 10/08/2018  seront décomptés et 

payés à cette dernière date. 

2.2.4. Date de règlement :  

Les obligations subordonnées seront payables en totalité à la souscription. 

 

2.2.5. Taux d’intérêts 
 

Les obligations du présent emprunt seront offertes à des taux d’intérêts différents au choix du 

souscripteur, fixés en fonction de la catégorie : 

 

Catégorie A d’une durée de 5 ans 

 

- Taux fixe : Taux annuel brut de 8,25% l’an calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 

obligation  au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 

 

- Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 2,00% brut calculé sur la 

valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque période au titre de 

laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 

derniers taux moyens mensuels publiés du marché monétaire tunisien précédant la date de 

paiement des intérêts majorée de 200 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois 

d'Août de l’année N-1 au mois de Juillet de l’année N. 

Le souscripteur choisira lors de la souscription le type de taux à adopter. 

 

Catégorie B d’une durée de 7 ans dont 2 ans de grâce 

 

- Taux fixe : Taux annuel brut de 8,50% l’an calculé sur la valeur nominale restant due de chaque 

obligation  au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 

 

- Taux variable : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 2,25% brut calculé sur la 

valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque période au titre de 

laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 

derniers taux moyens mensuels publiés du marché monétaire tunisien précédant la date de 

paiement des intérêts majorée de 225 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois 

d'Août de l’année N-1 au mois de Juillet de l’année N. 

Le souscripteur choisira lors de la souscription le type de taux à adopter. 

2.2.6. Intérêts 

Les intérêts seront payés à terme échu le 10 Août de chaque année. La dernière échéance est prévue 

pour le 10/08/2023 pour la catégorie A et le 10/08/2025 pour la catégorie B. 

 

Le montant total des intérêts serait de 24 750 000D si l’emprunt était souscrit dans sa globalité à la 

catégorie A au taux fixe de 8,25%. 
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S’il était souscrit dans sa globalité à la catégorie A au taux variable de TMM+2,00% (en considérant un 

taux nominal de 7,218% calculé sur la base de la moyenne des TMM du mois d’Avril 2017 au mois de 

Mars 2018, soit 5,218% majorée de 2,00%, à titre indicatif), le montant des intérêts devrait s’élever à 

21 652 500D. 

 

Le montant total des intérêts serait de 42 500 000D si l’emprunt était souscrit dans sa globalité dans 

la catégorie B au taux fixe de 8,50%. 

 

S’il était souscrit dans sa globalité à la catégorie B au taux variable de TMM+2,25% (en considérant un 

taux nominal de 7,468% calculé sur la base de la moyenne des TMM du mois d’Avril 2017 au mois de 

Mars 2018, soit 5,218% majorée de 2,25%, à titre indicatif), le montant des intérêts devrait s’élever à 

37 337 500D. 

2.2.7. Amortissement et remboursement 

Toutes les obligations subordonnées émises sont amortissables d’un montant annuel constant de 20D 

par obligation, soit un cinquième de la valeur nominale de chaque obligation subordonnée. Cet 

amortissement commencera à la première année pour la catégorie A et à la troisième année pour la 

catégorie B. L’emprunt sera amorti en totalité le 10/08/2023 pour la catégorie A et le 10/08/2025 

pour la catégorie B. 

 
 

Les tableaux d’amortissement à taux variable sont établis à titre indicatif et sont susceptibles d’être 

modifiés en fonction du montant souscrit par catégorie et de la variation du TMM publié par la BCT.  

Pour la partie de l’emprunt subordonné souscrite à taux variable, le taux d’intérêt à prendre en 

considération est la moyenne arithmétique des taux mensuels des 12 derniers mois précédant le 

service des intérêts payés aux souscripteurs majoré d’une marge de 2,00% (soit la moyenne des TMM 

+ 2,00%) pour la catégorie A, et majorée d’une marge de 2,25% (soit la moyenne des TMM +2,25%) 

pour la catégorie B.  

Pour les besoins de calcul, l’émetteur a retenu comme taux, la moyenne des TMM des 12 derniers mois 

(du mois  d’Avril 2017 au mois de Mars 2018) soit 5,218% majorée de 2,00%, soit 7,218% pour la 

catégorie A, et majorée de 2,25%, soit 7,468% pour la catégorie B .  

Pour les besoins de la simulation, ces taux ont été figés à cette valeur jusqu’à l’échéance de l’emprunt. 

 

 
Nombre d’obligations subordonnées : 1 000 000 obligations. 

Valeur nominale de l’obligation subordonnée : 100 dinars 

 

Date de jouissance unique servant de base pour la cotation en bourse : 10/08/2018 
 

Date du premier paiement en intérêts : 10/08/2019 pour les deux catégories 
 

Date du premier remboursement en capital :  
 

 Catégorie A  : 10/08/2019 

 Catégorie B : 10/08/2021 

Date de la dernière échéance :  
 

 Catégorie A  : 10/08/2023 

 Catégorie B : 10/08/2025 
 

Taux d’intérêt nominal :  
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 Catégorie A : Un taux fixe de 8,25% brut l’an et/ou variable (TMM +2,00%), soit 5,218%. Ce 

dernier correspond à la moyenne des TMM des 12 derniers mois (du mois d’Avril 2017 au mois 

de Mars 2018) majoré de 2,00% (à titre indicatif)  

 

 Catégorie B : Un taux fixe de 8,50% brut l’an et/ou variable (TMM +2,25%), soit 5,218%. Ce 

dernier correspond à la moyenne des TMM des 12 derniers mois (du mois de Avril 2017 au 

mois de Mars 2018) majoré de 2,25% (à titre indicatif)  

 

Amortissement :  

 

 Catégorie A : Amortissement annuel constant par un cinquième de la valeur nominale à partir de 

la première année correspondant à 20D par obligation subordonnée ; 

 

 Catégorie B : Amortissement annuel constant par un cinquième de la valeur nominale à partir 

de la troisième année correspondant à 20D par obligation subordonnée.  
 

 Définition du TMM  

 

Le taux moyen mensuel du marché monétaire (TMM) publié par la BCT est la sommation des taux du 

jour du marché monétaire (TM) rapportée sur le nombre exact de jours du mois, le résultat étant arrondi 

au 1/100 de point de pourcentage le plus proche. 
 

 Evolution du TMM durant les cinq dernières années : 

En % 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Janvier 4,110 4,710 4,890 4,250 4,260 5,530 

Février 4,200 4,680 4,800 4,220 4,290 5,610 

Mars 4,330 4,720 4,820 4,200 4,290 6,040 

Avril 4,700 4,720 4,800 4,240 4,410 

 Mai 4,690 4,700 4,770 4,250 4,830 

 Juin 4,740 4,780 4,800 4,210 4,940 

 Juillet 4,730 4,980 4,780 4,320 5,150 

 Août 4,750 4,940 4,750 4,200 5,190 

 Septembre 4,720 4,920 4,770 4,260 5,220 

 Octobre 4,660 4,930 4,750 4,330 5,230 

 Novembre 4,750 4,930 4,300 4,230 5,230 

 
Décembre 4,740 4,880 4,280 4,260 5,230   

 

2.2.7.1. Amortissement de l’emprunt totalement souscrit à la catégorie A à taux fixe de 

8,25% 

 
 Tableau d’amortissement de l’emprunt (Taux fixe=8,25%)   

                                           (en Dinars) 

Année Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité 

2018 100 000 000 

    2019   20 000 000 80 000 000 8 250 000 28 250 000 

2020 

 

20 000 000 60 000 000 6 600 000 26 600 000 

2021   20 000 000 40 000 000 4 950 000 24 950 000 

2022   20 000 000 20 000 000 3 300 000 23 300 000 

2023   20 000 000 0 1 650 000 21 650 000 

Total   100 000 000   24 750 000 124 750 000 
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 Tableau d’amortissement par obligation subordonnée (Taux fixe = 8,25%) 

                                           (en Dinars) 

Année Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité 

2018 100 

    2019   20 80 8,250 28,250 

2020 

 

20 60 6,600 26,600 

2021   20 40 4,950 24,950 

2022   20 20 3,300 23,300 

2023   20 0 1,650 21,650 

Total   100   24,750 124,750 
 

2.2.7.2. Amortissement de l’emprunt totalement souscrit à la catégorie A à taux variable de 

TMM + 2,00% 

 Tableau d’amortissement de l’emprunt à Taux variable = 7,218%* (à titre indicatif) 
 

(en Dinars) 

Année Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité 

2018 100 000 000 

    2019   20 000 000 80 000 000 7 217 500 27 217 500 

2020 

 

20 000 000 60 000 000 5 774 000 25 774 000 

2021   20 000 000 40 000 000 4 330 500 24 330 500 

2022   20 000 000 20 000 000 2 887 000 22 887 000 

2023   20 000 000 0 1 443 500 21 443 500 

Total   100 000 000   21 652 500 121 652 500 

 

 Tableau d’amortissement par obligation subordonnée à Taux variable = 7,218%*  (à titre 

indicatif) 

                                           (en Dinars) 

Année Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité 

2018 100 

    2019   20 80 7,218 27,218 

2020 

 

20 60 5,774 25,774 

2021   20 40 4,331 24,331 

2022   20 20 2,887 22,887 

2023   20 0 1,444 21,444 

Total   100   21,653 121,653 

2.2.7.3. Amortissement de l’emprunt totalement souscrit à la catégorie B à taux fixe de 

8,50% 

 Tableau d’amortissement de l’emprunt (Taux fixe=8,50%)   

                                           (en Dinars) 

Année Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité 

2018 100 000 000 

    2019     100 000 000 8 500 000 8 500 000 

2020 

 

  100 000 000 8 500 000 8 500 000 

2021   20 000 000 80 000 000 8 500 000 28 500 000 

2022   20 000 000 60 000 000 6 800 000 26 800 000 

                                                 
* C’est la moyenne des TMM des 12 derniers mois, du mois d'Avril 2017 au mois de Mars 2018, majorée de 2,00%..  
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2023   20 000 000 40 000 000 5 100 000 25 100 000 

2024 

 

20 000 000 20 000 000 3 400 000 23 400 000 

2025 

 

20 000 000 0 1 700 000 21 700 000 

Total   100 000 000   42 500 000 142 500 000 

 

 Tableau d’amortissement par obligation subordonnée (Taux fixe=8,50%) 

                                           (en Dinars) 

Année Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité 

2018 100 

    2019     100,000 8,500 8,500 

2020 

  

100,000 8,500 8,500 

2021   20,000 80,000 8,500 28,500 

2022   20,000 60,000 6,800 26,800 

2023   20,000 40,000 5,100 25,100 

2024 

 

20,000 20,000 3,400 23,400 

2025 

 

20,000 0,000 1,700 21,700 

Total   100,000   42,500 142,500 

 

2.2.7.4. Amortissement de l’emprunt totalement souscrit à la catégorie B à taux variable 

TMM +2,25% 

 Tableau d’amortissement de l’emprunt à Taux variable = 7,468%*  (à titre indicatif) 

 
                                          (en Dinars) 

Année Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité 

2018 100 000 000 

    2019     100 000 000 7 467 500 7 467 500 

2020 

 

  100 000 000 7 467 500 7 467 500 

2021   20 000 000 80 000 000 7 467 500 27 467 500 

2022   20 000 000 60 000 000 5 974 000 25 974 000 

2023   20 000 000 40 000 000 4 480 500 24 480 500 

2024 

 

20 000 000 20 000 000 2 987 000 22 987 000 

2025 

 

20 000 000 0 1 493 500 21 493 500 

Total   100 000 000   37 337 500 137 337 500 

 
 Tableau d’amortissement par obligation subordonnée à Taux variable) = 7,468%* (à titre 

indicatif) 
           (en Dinars) 

Année Valeur nominale Amortissement Capital restant dû Intérêt brut Annuité 

2018 100 

    2019     100 7,468 7,468 

2020 

  

100 7,468 7,468 

2021   20 80 7,468 27,468 

2022   20 60 5,974 25,974 

2023   20 40 4,481 24,481 

2024 

 

20 20 2,987 22,987 

2025 

 

20 0 1,494 21,494 

Total   100   37,338 137,338 

 
 

                                                 
* C’est la moyenne des TMM des 12 derniers mois, du mois d'Avril 2017 au mois de Mars 2018, majorée de 2,25%. 
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Les tableaux d’amortissement de l’emprunt sont établis à titre indicatif et sont susceptibles d’être 

modifiés si le montant de l’emprunt souscrit diffère de 100 000 000D. 

 

La BNA s’engage à publier les tableaux d’amortissement définitifs si le montant de l’emprunt diffère de 

100 000 000D. 

 

2.2.8. Prix de remboursement  

Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation subordonnée. 

2.2.9.   Paiement 

Le  paiement  annuel  des  intérêts  et  le  remboursement  du  capital  dû  seront effectués à terme 

échu, le 10 Août de chaque année.  

Le premier paiement en intérêts aura lieu le 10/08/2019 et ce pour les deux catégories.   

Le premier remboursement en capital aura lieu le 10/08/2019 pour la catégorie A et le 10/08/2021 

pour la catégorie B. 

Les paiements des  intérêts et les remboursements du capital seront effectués auprès  des 

dépositaires à travers la Tunisie Clearing. 

2.2.10. Taux de rendement actuariel et marge actuarielle  

 Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe) : 

Le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel qui, à une date donnée, égalise à ce 

taux et à intérêts composés les valeurs actuelles des montants à verser et des montants à recevoir. Il 

n’est significatif que pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final.  

 

Ce taux est de 8,25% l’an pour la catégorie A et 8,50% pour la catégorie B. 

 
 Marge actuarielle (Souscription à taux variable) : 

La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son taux de rendement estimé et 

l’équivalent actuariel de son indice de référence. Le taux de rendement est estimé en cristallisant 

jusqu’à la dernière échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation des coupons futurs. La 

moyenne des TMM des 12 derniers mois arrêtée au mois de Mars 2018, qui est égale à 5,218%, et qui 

est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la durée de l’emprunt, permet de calculer un taux 

de rendement actuariel annuel de 7,218% pour la catégorie A et de 7,468% pour la catégorie B. Sur 

cette base, les conditions d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 2,00% 

pour la catégorie A et de 2,25% pour la catégorie B, et ce, pour un souscripteur qui conserverait ses 

titres jusqu’à leur remboursement final. 

2.2.11.    Durée totale, Durée de vie moyenne de l’emprunt et Duration de l’emprunt  

 Durée totale  

Catégorie A : 

Les obligations subordonnées de la catégorie A sont émises pour une période totale de 5 ans. 

 

Catégorie B : 

Les obligations subordonnées de la catégorie B sont émises pour une durée totale de 7 ans dont 2 ans 

de grâce. 

 

 Durée de vie moyenne  
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La durée de vie moyenne est la somme des durées pondérées par les flux de remboursement du capital 

puis divisée par le nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui conserverait 

ses titres jusqu’à leur remboursement final.  

Cette durée de vie moyenne est de 3 ans pour les obligations subordonnées de la catégorie A et de  

5 ans pour les obligations subordonnées de la catégorie B. 

 

 

 Duration de l’emprunt (souscription à taux fixe) 

 

La duration correspond à la somme des durées pondérées par les valeurs actualisées des flux à 

percevoir (intérêt et principal) rapportée à la valeur présente du titre. 

La duration correspond à la période à l’issue de laquelle la rentabilité du titre n’est pas affectée par les 

variations des taux d’intérêt. 

La duration s’obtient par la formule suivante :  

 

 
Où : 

- T est le nombre de périodes 

- Ft est le flux de la période t 

- i est le taux d’intérêt de la période 

 

La duration pour les obligations subordonnées de la catégorie A est égale à 2,712 années et 4,219 

années pour les obligations subordonnées de la catégorie B. 

2.2.12. Rang de créance et maintien de l’emprunt à son rang 

 Rang de créance :  

En cas de liquidation de l’émetteur, les obligations subordonnées de la présente émission seront 

remboursées à un prix égal au nominal et leur remboursement n’interviendra qu’après 

désintéressement de tous les créanciers, privilégiés ou chirographaires, mais avant le remboursement 

des titres participatifs émis par l’émetteur. Le remboursement des présentes obligations subordonnées 

interviendra au même rang que celui de tous les autres emprunts obligataires subordonnés déjà émis 

ou contractés, ou qui pourraient être émis ou contractés ultérieurement par l’émetteur 

proportionnellement à leur montant, le cas échéant (clause de subordination).  

Il est à signaler que ce rang dépendrait des emprunts obligataires qui seront émis conformément aux 

limites prévues au niveau des prévisions annoncées au document de référence enregistré auprès du 

CMF en date du 24/04/2018 sous le n°18/1001 

Toute modification susceptible de changer le rang des titulaires d’obligations subordonnées doit être 

soumise à l’accord de l’Assemblé Spéciale des titulaires des obligations prévues par l’article 333 du 

Code des Sociétés Commerciales. Les intérêts constitueront des engagements directs, généraux, 

inconditionnels et non subordonnés de l’émetteur, venant au même rang que toutes les autres dettes 

et garanties chirographaires, présentes ou futures de l’émetteur. 

 

 Maintien de l’emprunt à son rang :  

L’émetteur s’engage, jusqu’au remboursement effectif de la totalité des obligations subordonnées du 

présent emprunt, à n’instituer en faveur d’autres créances qu’il pourrait émettre ultérieurement, en 

dehors de celles prévues au niveau du document de référence sus visé aucune priorité quant à leur 

rang de remboursement, sans consentir ces mêmes droits aux obligations subordonnées du présent 

emprunt. 

2.2.13. Garantie 

Le présent emprunt obligataire subordonné ne fait l’objet d’aucune garantie particulière. 
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2.2.14. Notation 

Le présent emprunt obligataire subordonné n’est pas noté. 

2.2.15. Mode de placement  

L’emprunt obligataire subordonné objet de la présente note d’opération est émis par appel public à 

l’épargne. Les souscriptions à cet emprunt seront ouvertes à tout investisseur potentiel ayant une 

connaissance et une expérience en matière financière et commerciale suffisante de manière à pouvoir 

évaluer les avantages et les risques d’investir dans les obligations subordonnées (cf. facteurs de 

risques spécifiques liés aux obligations subordonnées p18). 

 

Les souscriptions seront reçues aux guichets de BNA Capitaux, Intermédiaire en Bourse sis au 

Complexe « le Banquier », Avenue Tahar HADDAD – les Berges du Lac – 1053 – Tunis. 

2.2.16. Organisation de la représentation des porteurs des obligations subordonnées 

L’émission d’un emprunt obligataire subordonné est soumise aux règles et textes régissant les 

obligations. En matière de représentation des obligations subordonnées, l’article 333 du Code des 

Sociétés Commerciales est applicable : les porteurs des obligations subordonnées sont rassemblés en 

une assemblée générale spéciale qui désigne l’un de ses membres pour la représenter et défendre les 

intérêts des porteurs des obligations subordonnées. 

Les dispositions des articles 355 à 365 du Code des Sociétés Commerciales s’appliquent à 

l’Assemblée Générale Spéciale des porteurs des obligations subordonnées et à son représentant. Le 

représentant de l’assemblée générale des porteurs des obligations subordonnées a la qualité pour la 

représenter devant les tribunaux. 

2.2.17. Fiscalité des titres  

Les intérêts annuels des obligations subordonnées de cet emprunt seront soumis à une retenue 

d’impôt que la loi met ou pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou morales.  

En l’état actuel de la législation, et suite à l’unification des taux de la retenue à la source sur les 

revenus des capitaux mobiliers, telle qu’instituée par la loi n°96-113 du 30/12/1996 portant loi de 

finances pour la gestion 1997, les intérêts sont soumis à une retenue à la source au taux unique de 

20%. Cette retenue est définitive et non susceptible de restitution sur les revenus des obligations 

revenant à des personnes morales non soumises à l’impôt sur les sociétés ou qui en sont totalement 

exonérées en vertu de la législation en vigueur.  

Conformément à l’article 39 du code de l’IRPP et de l’IS tel que modifié par l’article 13 de la loi de 

finances portant gestion de l’année 2017, sont déductibles du revenu imposable des personnes 

physiques les intérêts perçus par le contribuable au cours de l’année au titre des comptes spéciaux 

d’épargne ouverts auprès des banques, ou de la Caisse d’Epargne Nationale de Tunisie ou au titre 

d’emprunts obligataires émis à partir du premier janvier 1992 dans la limite d’un montant annuel de 

5000 dinars sans que ce montant n’excède 3000 dinars pour les intérêts provenant des comptes 

spéciaux d’épargne ouverts auprès des banques et auprès de la Caisse d’Epargne Nationale de Tunisie. 

2.3. Renseignements généraux 

2.3.1. Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre 

des obligataires 

L’établissement, la délivrance des attestations portant sur le nombre d’obligations subordonnées 

détenues ainsi que la tenue du registre des obligations subordonnées de l’emprunt «BNA Subordonnée 

2018-1» seront assurés durant toute la durée de vie de l’emprunt par BNA CAPITAUX, intermédiaire en 
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Bourse. L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera le taux d’intérêt choisi par ce dernier 

et la quantité d’obligations subordonnées y afférente. 

2.3.2. Marché des titres 

Les titres de capital de la BNA sont négociés sur le marché principal de la cote de la Bourse des Valeurs 

Mobilières de Tunis. 

 

Il existe deux emprunts obligataires émis par la BNA cotés sur le marché obligataire de la cote de la 

Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis selon les caractéristiques suivantes : 

 

Intitulé 
Montant de 

l'emprunt  Notation 
Date de 

jouissance 

Échéance 

annuelle 

Encours au 

30/01/2018          

(en Dinars) 
(en Dinars) 

"Emprunt Subordonné BNA 2009" – 15 ans - Taux:5,4% 50 000 000 - 07/04/2009 07-avr 23 320 000 

"Emprunt Subordonné BNA 2016"** – 5 ans - Taux:7,4% 37 000 000 
- 19/10/2016 19-oct 92 600 000 

"Emprunt Subordonné BNA 2016"** – 7 ans* - Taux:7,55% 63 000 000 

"BNA Subordonné 2017-1" – 5 ans - Taux:7,4% 20 140 000 
- 26/05/2017 26-mai 50 000 000 

"BNA Subordonné 2017-1" – 7 ans* - Taux:7,55% 29 860 000 

"Emprunt Subordonné BNA 2017-2"** – 5 ans - Taux:7,6% 23 500 000 
- 29/12/2017 29-déc 50 000 000 

"Emprunt Subordonné BNA 2017-2"** – 7 ans* - Taux:7,75% 26 500 000 

Total         215 920 000 

* avec 2 ans de franchise 

** Emprunt ne faisant pas Appel Public à l’Epargne 

      

Dès la clôture des souscriptions au présent emprunt, la BNA s’engage à charger l’intermédiaire en 

Bourse (BNA CAPITAUX) de demander l’admission de l’emprunt  «BNA Subordonné 2018-1» au marché 

obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 

2.3.3. Prise en charge des obligations subordonnées par Tunisie Clearing 

La Banque Nationale Agricole s’engage, dès la clôture des souscriptions de l’emprunt obligataire «BNA 

Subordonné 2018-1», à entreprendre les démarches nécessaires auprès de Tunisie Clearing, en vue de 

la prise en charge des obligations subordonnées souscrites. 

2.3.4. Tribunal compétent en cas de litige 

Tout litige pouvant surgir suite à l’émission, paiement et extinction de cet emprunt obligataire 

subordonné sera de la compétence exclusive du tribunal de Tunis I.  

2.3.5. Facteurs de risque spécifiques liés aux obligations subordonnées  

Les obligations subordonnées ont des particularités qui peuvent impliquer certains risques pour les 

investisseurs potentiels et ce, en fonction de leur situation financière particulière, de leurs objectifs 

d’investissement et en raison de leur caractère se subordination. 

 

 Nature du titre :  

L’obligation subordonnée est un titre de créance qui se caractérise par son rang de créance contractuel 

déterminé par la clause de subordination. La clause de subordination se définit par le fait qu’en cas de 

liquidation de la société émettrice, les obligations subordonnées ne seront remboursées qu’après 

désintéressement de tous les créanciers privilégiés ou chirographaires mais avant le remboursement 

des titres participatifs et de capital émis par l’émetteur. Les obligations subordonnées interviendront au 
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remboursement au même rang que tous les autres emprunts obligataires subordonnés déjà émis ou 

contractés ultérieurement par l’émetteur proportionnellement à leur montant restant dû, le cas échéant 

(clause de subordination telle que défini dans le paragraphe « Rang de créance » page 15)  

 Qualité de crédit de l’émetteur : 

Les obligations subordonnées constituent des engagements directs, généraux, inconditionnels et non 

assortis de sûreté de l’émetteur. Le principal des obligations subordonnées constitue une dette 

subordonnée de l’émetteur. Les intérêts sur les obligations subordonnées constituent une dette 

chirographaire de l’émetteur. En achetant les obligations subordonnées, l’investisseur potentiel se 

repose sur la qualité de crédit de l’émetteur et de nulle autre personne.  

 

 Le marché secondaire :  

 

Les obligations subordonnées seront cotées sur le marché obligataire de la cote de la bourse, mais il se 

peut qu’il ne soit suffisamment liquide. En conséquence, les investisseurs pourraient ne pas être en 

mesure de vendre leurs obligations subordonnées facilement ou à des prix qui leur procureraient un 

rendement comparable à des investissements similaires pour lesquels un marché secondaire s’est 

développé. 

Les investisseurs potentiels devraient avoir une connaissance et une expérience en matière financière 

et commerciale suffisante de manière à pouvoir évaluer les avantages et les risques d’investir dans les 

obligations subordonnées, de même qu’ils devraient avoir accès aux instruments d’analyse appropriés 

ou avoir suffisamment d’acquis pour pouvoir évaluer ces avantages et ces risques au regard de leur 

situation financière. 

2.3.6. Risque lié à l’émission du présent emprunt obligataire subordonné :  

Selon les règles prudentielles régissant les établissements financiers exigeant une adéquation entre les 

ressources et les emplois qui leur sont liés, la souscription au taux indexé sur le TMM risquerait de faire 

supporter à la banque un risque de taux dans le cas où certains emplois seraient octroyés à taux fixe et 

à l’inverse, la souscription au taux fixe risquerait également de faire supporter à la banque un risque de 

taux dans le cas où certains emplois seraient octroyés à des taux indexés sur le TMM. 
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Banque Nationale Agricole 
Société Anonyme au capital de 160 000 000 dinars  

5, Rue de Syrie - 1002 – Tunis Belvédère  

Registre de Commerce : B142431996 

Objet social : Exercice de la profession bancaire notamment par la mobilisation de l’épargne et par l’octroi de crédits 

Emprunt Obligataire Subordonné « BNA Subordonné 2018-1 » 

De 100 000 000 Dinars émis par Appel Public à l’Epargne  
 

L’emprunt est réparti en deux catégories comme suit : 

 

Catégorie Durée Taux d’intérêt Amortissement 

A 5 ans 8,25% et/ou TMM + 2,00% Constant par 1/5 à partir de la 1ère année 

B 7 ans dont 2 ans de grâce 8,50% et/ou TMM + 2,25% Constant par 1/5 à partir de la 3ère année 

L’obligation subordonnée se caractérise par son rang de créance contractuellement défini par la clause de subordination 

Décision de l’AGO du 22/05/2017 

Délibération du Conseil d’Administration du  05/02/2018 

Fixation des conditions de l’émission par le Directeur Général en date du 19/04/2018 

 

     BULLETIN DE SOUSCRIPTION N° ----------------            
Je (nous) soussigné (s) 

Nom & prénom :   (1) Mme Mlle  Mr ………………......................................................................................................................……… 

Nationalité : ……………………….................................................. Pièce d’identité :   (1)   CIN  Carte de séjour  Passeport 

N°……………………… Délivrée le: ….. /…. ./.……... à ……………………….…………………………………………………………………………………… 

Profession/activité : ………………………………………….……………………………………………………………………………………………………………..……… 

Adresse : …………………………………..…………………… Code postal : ………… Pays :………………………… Tél : ……………………….…… 

 

Agissant pour le compte :   (1)  De moi même  

 Du mandant en qualité de:  

 Tuteur 

 Mandataire en vertu de pouvoir donné en date du …...........………..  et dont copie originale ou conforme est jointe 

à la présente. 

Identité du mandant : 

Personne physique :    (1) Mme Mlle  Mr Personne morale : 

Nom & prénom : ………………………………………………………………… Raison Sociale   .……....................................................................... ………… 

Pièce d’identité :   (1)  CIN  Carte de séjour  Passeport  N° du R.C …………………………………………………………………………… 

N°………................... Délivrée le: …................... à …………………….. N° du Matricule Fiscal ………………………………………………………………………………… 

Profession / activité : ………………………………….……………………………………………………………………………………………….……………………………… 

Adresse : …………………………………...... ……………… Code postal : …………… Pays :………………… … Tél : …………………..………… 

Déclare (ons) souscrire (2) : 

 ……………………... Obligations subordonnées nominatives de l’emprunt « BNA Subordonné 2018-1 »  de la Catégorie A  d’une durée de 5 ans à : (1)   

   Taux fixe 8,25% et/ou   Taux variable TMM + 2,00% 

 

 …………………..Obligations subordonnées nominatives de l’emprunt « BNA Subordonné 2018-1» de la Catégorie B d’une durée de 7 ans dont 2 ans de grâce à : (1)  

   Taux fixe 8,50% et/ou   Taux variable TMM + 2,25% 

 

Au prix d’émission de cent (100) dinars par obligation subordonnée. Les intérêts courus au titre de chaque obligation subordonnée entre la date effective de 

souscription et de libération et le 10/08/2018 date limite de clôture des souscriptions seront décomptés et déduits à cette dernière date. Ces obligations 

subordonnées portent jouissance unique à partir du 10/08/2018 et sont remboursables annuellement à raison de 20D par obligation, soit un cinquième de la 

valeur nominale. Cet amortissement commencera à la première année  pour la catégorie A et à la troisième année pour la catégorie B.   

Je (nous) reconnais (sons) avoir reçu une copie du document de référence « BNA 2018 » et une copie de la note d’opération relative au présent emprunt et pris 

connaissance de leur contenu. Sur cette base, j’ai (nous avons) accepté de souscrire au nombre et formes d’obligations  subordonnées ci-dessus indiqués. Etant 

signalé que cette souscription ne vaut pas renonciation de ma (notre) part au recours par tous moyens pour la réparation des dommages qui pourraient résulter 

soit de l’insertion d’informations incomplètes ou erronées, soit d’une omission d’informations dont la publication aurait inf luencé ma (notre) décision de souscrire. 

En vertu de tout ce qui précède je (nous) verse (ons)  (1) : 

 En espèces 

 Par chèque n° …………………………… ……  Tiré sur……………………Agence …………………………….. 

 Par virement en date du ……………………………. effectué sur mon (notre) compte n° ……………………… ouvert chez …………………………….…… agence 

………………………………. 

La somme de (en toutes lettres) …………………………………………………………………………… représentant le montant des obligations souscrites, soit (2) : 

  ……………………... Obligations subordonnées de la Catégorie A d’une durée de 5 ans à : (1)   Taux fixe 8,25% et/ou à   Taux variable de TMM +2,00%  

 ……………………Obligations subordonnées de la Catégorie B d’une durée de 7 ans dont 2 ans de grâce à : (1)  Taux variable fixe 8,50% et/ou   TMM+ 2,25% ;  

 

Je (nous) désire(ons) que les titres souscrits soient déposés chez (3) ………………………………………………… en gestion (1)  libre   compte géré 

 

Fait en double exemplaires dont un en ma (notre) 

possession 

Le second servant de souche 

Tunis, le …………………………….  

Signature (4) 

 

 
1) Cocher la case correspondante 

2) Remplir la ligne appropriée (en toutes lettres) 

3) Indiquer le nom du dépositaire 

4) Faire précéder la signature de la mention « Lu et Approuvé » 
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Banque Nationale Agricole 
Société Anonyme au capital de 160 000 000 dinars  

5, Rue de Syrie - 1002 – Tunis Belvédère  

Registre de Commerce : B142431996 

Objet social : Exercice de la profession bancaire notamment par la mobilisation de l’épargne et par l’octroi de crédits 

Emprunt Obligataire Subordonné « BNA Subordonné 2018-1 » 

De 100 000 000 Dinars émis par Appel Public à l’Epargne  
 

L’emprunt est réparti en deux catégories comme suit : 

 

Catégorie Durée Taux d’intérêt Amortissement 

A 5 ans 8,25% et/ou TMM + 2,00% Constant par 1/5 à partir de la 1ère année 

B 7 ans dont 2 ans de grâce 8,50% et/ou TMM + 2,25% Constant par 1/5 à partir de la 3ère année 

L’obligation subordonnée se caractérise par son rang de créance contractuellement défini par la clause de subordination 

Décision de l’AGO du 22/05/2017 

Délibération du Conseil d’Administration du  05/02/2018 

Fixation des conditions de l’émission par le Directeur Général en date du 19/04/2018 

  
     BULLETIN DE SOUSCRIPTION N° ----------------            

Je (nous) soussigné (s) 

Nom & prénom :   (1) Mme Mlle  Mr ………………......................................................................................................................……… 

Nationalité : ……………………….................................................. Pièce d’identité :   (1)   CIN  Carte de séjour  Passeport 

N°……………………… Délivrée le: ….. /…. ./.……... à ……………………….…………………………………………………………………………………… 

Profession/activité : ………………………………………….……………………………………………………………………………………………………………..……… 

Adresse : …………………………………..…………………… Code postal : ………… Pays :………………………… Tél : ……………………….…… 

 

Agissant pour le compte :   (1)  De moi même  

 Du mandant en qualité de:  

 Tuteur 

 Mandataire en vertu de pouvoir donné en date du …...........………..  et dont copie originale ou conforme est jointe 

à la présente. 

Identité du mandant : 

Personne physique :    (1) Mme Mlle  Mr Personne morale : 

Nom & prénom : ………………………………………………………………… Raison Sociale   .……....................................................................... ………… 

Pièce d’identité :   (1)  CIN  Carte de séjour  Passeport  N° du R.C …………………………………………………………………………… 

N°………................... Délivrée le: …................... à …………………….. N° du Matricule Fiscal ………………………………………………………………………………… 

Profession / activité : ………………………………….……………………………………………………………………………………………….……………………………… 

Adresse : …………………………………...... ……………… Code postal : …………… Pays :………………… … Tél : …………………..………… 

Déclare (ons) souscrire (2) : 

 ……………………... Obligations subordonnées nominatives de l’emprunt « BNA Subordonné 2018-1 »  de la Catégorie A  d’une durée de 5 ans à : (1)   

   Taux fixe 8,25% et/ou   Taux variable TMM + 2,00% 

 

 …………………..Obligations subordonnées nominatives de l’emprunt « BNA Subordonné 2018-1» de la Catégorie B d’une durée de 7 ans dont 2 ans de grâce à : (1)  

   Taux fixe 8,50% et/ou   Taux variable TMM + 2,25% 

 

Au prix d’émission de cent (100) dinars par obligation subordonnée. Les intérêts courus au titre de chaque obligation subordonnée entre la date effective de 

souscription et de libération et le 10/08/2018 date limite de clôture des souscriptions seront décomptés et déduits à cette dernière date. Ces obligations 

subordonnées portent jouissance unique à partir du 10/08/2018 et sont remboursables annuellement à raison de 20D par obligation, soit un cinquième de la 

valeur nominale. Cet amortissement commencera à la première année  pour la catégorie A et à la troisième année pour la catégorie B.   

Je (nous) reconnais (sons) avoir reçu une copie du document de référence « BNA 2018 » et une copie de la note d’opération relative au présent emprunt et pris 

connaissance de leur contenu. Sur cette base, j’ai (nous avons) accepté de souscrire au nombre et formes d’obligations  subordonnées ci-dessus indiqués. Etant 

signalé que cette souscription ne vaut pas renonciation de ma (notre) part au recours par tous moyens pour la réparation des dommages qui pourraient résulter 

soit de l’insertion d’informations incomplètes ou erronées, soit d’une omission d’informations dont la publication aurait influencé ma (notre) décision de souscrire. 

En vertu de tout ce qui précède je (nous) verse (ons)  (1) : 

 En espèces 

 Par chèque n° …………………………… ……  Tiré sur……………………Agence …………………………….. 

 Par virement en date du ……………………………. effectué sur mon (notre) compte n° ……………………… ouvert chez …………………………….…… agence 

………………………………. 

La somme de (en toutes lettres) …………………………………………………………………………… représentant le montant des obligations souscrites, soit (2) : 

  ……………………... Obligations subordonnées de la Catégorie A d’une durée de 5 ans à : (1)   Taux fixe 8,25% et/ou à   Taux variable de TMM +2,00%  

 ……………………Obligations subordonnées de la Catégorie B d’une durée de 7 ans dont 2 ans de grâce à : (1)  Taux variable fixe 8,50% et/ou   TMM+ 2,25% ;  

 

Je (nous) désire(ons) que les titres souscrits soient déposés chez (3) ………………………………………………… en gestion (1)  libre   compte géré 

 

Fait en double exemplaires dont un en ma (notre) 

possession 

Le second servant de souche 

Tunis, le …………………………….  

Signature (4) 

 

 
1) Cocher la case correspondante 

2) Remplir la ligne appropriée (en toutes lettres) 

3) Indiquer le nom du dépositaire 

4) Faire précéder la signature de la mention « Lu et Approuvé » 

Copie 
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Annexe : RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ACTIVITE DE LA BNA 
 

La BNA a publié ses états financiers individuels et consolidés arrêtés au 31/12/2017 tels que audités 

et certifiés par les commissaires aux comptes. Ces états financiers seront soumis à l’Assemblée 

Générale Ordinaire du 30/04/2018 pour approbation.  

A- Analyse des écarts enregistrés entre les réalisations de l’exercice 2017 par 

rapport aux prévisions du BP figurant au niveau du document de référence « BNA 

2018 » 

L’analyse des écarts enregistrés entre les réalisations de l’exercice 2017 par rapport au prévisions 

publiées au niveau du document de référence « BNA 2018 » fait ressortir des taux de réalisation 

supérieurs à 1 pour la majorité des postes de bilan et de l’état de résultat. La BNA a clôturé l’exercice 

2017 avec un bénéfice net de 198,6MD contre 182,7MD prévu, soit +8,7% par rapport à ses objectifs. 

 
(en mD) 

Réalisations 2017 Prévisions 2017 Taux de réalisation 
  

ACTIF 
   

1- Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP & TGT  178 353 169 487 105,2% 

2- Créances sur les établissements bancaires & financiers  99 941 97 113 102,9% 

3- Créances sur la clientèle 8 725 577 8 725 128 100,0% 

4- Portefeuille-titres commercial 4 929 3 779 130,4% 

5- Portefeuille d'investissement 1 407 310 1 407 317 100,0% 

6- Valeurs immobilisées 97 068 93 620 103,7% 

7- Autres actifs 153 839 180 343 85,3% 

    
TOTAL ACTIF 10 667 017 10 676 786 99,9% 

PASSIF 
   

1- Banque Centrale et CCP 803 589 803 589 100,0% 

2- Dépôts et avoirs des établissements bancaires & financiers 395 643 461 254 85,8% 

3- Dépôts & avoirs de la clientèle 7 633 299 7 575 925 100,8% 

4- Emprunts et ressources spéciales 509 410 505 172 100,8% 

5- Autres passifs 349 047 371 230 94,0% 

    
TOTAL PASSIF 9 690 988 9 717 170 99,7% 

CAPITAUX PROPRES 
   

1- Capital social 160 000 160 000 100,0% 

2- Réserves 485 794 345 172 140,7% 

3- Actions propres -1 372 -1 372 100,0% 

4- Autres capitaux propres 133 000 133 000 100,0% 

5- Résultats reportés 16 140 054 0,0% 

6- Résultat de l'exercice 198 591 182 761 108,7% 

    
TOTAL CAPITAUX PROPRES 976 028 959 615 101,7% 

    
TOTAL PASSIF & CAPITAUX PROPRES 10 667 017 10 676 786 99,9% 
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(en mD) Réalisations 2017 Prévisions 2017 Taux de réalisation 

    
PR1- Intérêts et revenus assimilés 627 052 630 723 99,4% 

a - Opérations avec les établissements bancaires & financiers 7 017 5 854 119,9% 

b- Opérations avec la clientèle 595 404 600 531 99,1% 

c- Autres intérêts & revenus assimilés 24 631 24 338 101,2% 

PR2- Commissions (en produits) 87 556 87 504 100,1% 

PR3- Gains sur portefeuille commercial et opé. financières 21 150 21 153 100,0% 

PR4- Revenus du portefeuille d'investissement 77 036 78 091 98,6% 

    
TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION BANCAIRE 812 794 817 471 99,4% 

    
CH1- Intérêts encourus et charges assimilées 365 239 367 963 99,3% 

a - Opérations avec les établissements bancaires & financiers 62 272 62 228 100,1% 

b- Opérations avec la clientèle 288 238 291 006 99,0% 

c- Emprunts obligataires & syndiqués 14 381 11 766 122,2% 

d- Ressources spéciales 348 2 962 11,7% 

CH2- Commissions encourues 3 249 3 205 101,4% 

    
TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE 368 489 371 169 99,3% 

    
PRODUIT NET BANCAIRE 444 305 446 302 99,6% 

    
PR5/CH4- Dotations aux provisions & résultat des 

corrections de valeurs sur créances hors bilan et passif 
-80 505 -102 026 78,9% 

PR6/CH5- Dotations aux provisions et résultat des 

corrections de valeurs sur portefeuille d'investissement* 
90 470 88 154 102,6% 

PR7-  Autres produits d'exploitation   (+) 582 597 97,5% 

CH6- Frais de personnel                      ( - ) 179 347 179 637 99,8% 

CH7- Charges générales d'exploitation  ( - ) 35 110 35 980 97,6% 

CH8- Dotations aux provisions et aux amortissements sur 

immobilisations    ( - ) 
6 379 6 187 103,1% 

Contribution au Fonds de Garantie des dépôts 0 0 
 

    
RESULTAT D'EXPLOITATION 234 017 211 223 110,8% 

    
PR8/CH9- Solde en gain/perte provenant des autres 

éléments ordinaires et extraordinaires 
-4 466 -5 399 82,7% 

CH11- Impôt sur les bénéfices               ( - ) 30 960 23 063 134,2% 

    
RESULTAT NET DE L'EXERCICE 198 591 182 761 108,7% 
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B- Etats financiers individuels arrêtés au 31/12/2017 

i. Bilans au 31/12/2017 

 

 (en mD) Notes 31/12/2017 31/12/2016 Variation % 

Actifs 
AC1 -  Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT 4.1 178 353 246 320 (67 967) (27,6%) 

AC2 -  Créances sur les établissements bancaires et financiers 4.2 99 941 236 389 (136 448) (57,7%) 

AC3 -  Créances sur la clientèle 4.3 8 725 577 7 371 767 1 353 810 18,4% 

  a- Comptes débiteurs   1 262 769 1 142 169 120 600 10,6% 

  b- Autres concours à la clientèle   7 150 674 5 881 979 1 268 695 21,6% 

  c- Crédits sur ressources spéciales   294 773 329 056 (34 283) (10,4%) 

  d- Créances agricoles sur l'Etat   17 361 18 563 (1 202) (6,5%) 

AC4 -  Portefeuille-titres commercial 4.4 4 929 40 768 (35 839) (87,9%) 

AC5 -  Portefeuille d'investissement 4.5 1 407 310 1 280 497 126 813 9,9% 

AC6 -  Valeurs immobilisées 4.6 97 068 87 448 9 620 11,0% 

AC7 -  Autres actifs 4.7 153 839 176 756 (22 917) (13,0%) 

  

Total des actifs   10 667 017 9 439 945 1 227 072 13,0% 

Passifs 
PA1 - Banque Centrale et CCP 4.8 803 589 618 913 184 676 29,8% 

PA2 - Dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers 4.9 395 643 313 392 82 251 26,2% 

PA3 - Dépôts et avoirs de la clientèle 4.10 7 633 299 7 025 567 607 732 8,7% 

  a- Dépôts à vue   2 046 240 1 850 982 195 258 10,5% 

  b- Autres dépôts et avoirs   5 587 059 5 174 585 412 474 8,0% 

PA4 - Emprunts et ressources spéciales 4.11 509 410 428 479 80 931 18,9% 

  a- Emprunts matérialisés   221 131 129 821 91 310 70,3% 

  b- Autres fonds empruntés   - - - - 

  c- Ressources spéciales   288 279 298 658 (10 379) (3,5%) 

PA5 - Autres passifs 4.12 349 047 276 740 72 307 26,1% 

  

Total des passifs   9 690 988 8 663 091 1 027 897 11,9% 

Capitaux propres 
CP1 – Capital 4.13 160 000 160 000 - - 

CP2 – Réserves 4.13 485 794 345 172 140 622 40,7% 

CP3 - Actions propres 4.13 (1 372) (1 372) - - 

CP4 - Autres capitaux propres 4.13 133 000 133 000 - - 

CP5 - Résultats reportés 4.13 16 54 (38) (70,4%) 

CP6 - Résultat de l'exercice 4.13 198 591 140 000 58 591 41,9% 

  

Total des Capitaux propres   976 029 776 854 199 175 25,6% 

  

Total des capitaux propres et passifs   10 667 017 9 439 945 1 227 072 13,0% 
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ii. Etat des engagements hors bilan au 31/12/2017 
 

 
  (en mD) Notes 31/12/2017 31/12/2016 Variation % 

  

Passifs éventuels 
HB1 - Cautions, avals et autres garanties données 5.1 996 110 1 038 934 (42 824) (4,1%) 

  a- En faveur des établissements bancaires    125 221 246 670 (121 449) (49,2%) 

  b- En faveur de la clientèle    710 889 632 264 78 625 12,4% 

  c- En faveur de l'Etat   160 000 160 000 - - 

HB2 - Crédits documentaires   564 433 679 453 (115 020) (16,9%) 

  Débiteurs par accréditifs export devises   78 876 54 252 24 624 45,4% 

  Débiteurs par accréditifs import devises   485 557 625 201 (139 644) (22,3%) 

HB3 - Effets et autres créances donnés 5.2 803 000 549 000 254 000 46,3% 

  

Total des passifs éventuels   2 363 543 2 267 387 96 156 4,2% 

  

Engagements donnés 
HB4 - Engagements de financements donnés 5.3 506 617 430 656 75 961 17,6% 

  Crédits notifiés non utilisés   506 617 430 656 75 961 17,6% 

HB5 - Engagements sur titres 5.4 3 832 4 041 (209) (5,2%) 

  a- Participations non libérées   3 832 4 041 (209) (5,2%) 

  b- Autres    - - - - 

  

Total des engagements donnés   510 449 434 697 75 752 17,4% 

  

Engagements reçus 
HB7 - Garanties reçues 5.5 3 186 705 3 180 361 6 344 0,2% 

  

Total des engagements reçus   3 186 705 3 180 361 6 344 0,2% 
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iii.  Etat de résultat au 31/12/2017 

 

 

 
 (en mD) Notes 

Jusqu'au 
31/12/2017 

Jusqu'au 
31/12/2016 

Ecart % 

  

Produits d'exploitation bancaire 
PR1 - Intérêts et revenus assimilés 6.1 627 052 516 822 110 230 21,3% 

  a- Opérations avec les établissements bancaires et financiers   7 017 6 234 783 12,6% 

  b- Opérations avec la clientèle   595 404 487 504 107 900 22,1% 

  c- Autres intérêts et revenus assimilés   24 631 23 084 1 547 6,7% 

PR2 - Commissions (en produits) 6.2 87 556 69 722 17 834 25,6% 

PR3 - Gains sur portefeuille-titres commercial et opérations financières 6.3 21 150 19 400 1 750 9,0% 

PR4 - Revenus du portefeuille d'investissement 6.4 77 036 68 875 8 161 11,8% 

Total produits d'exploitation bancaire   812 794 674 819 137 975 20,4% 

  

Charges d'exploitation bancaire 
CH1 - Intérêts encourus et charges assimilées 6.5 (365 239) (292 697) (72 542) (24,8%) 

  a- Opérations avec les établissements bancaires et financiers   (62 272) (48 064) (14 208) (29,6%) 

  b- Opérations avec la clientèle   (288 238) (238 672) (49 566) (20,8%) 

  c- Emprunts et ressources spéciales   (14 381) (5 506) (8 875) (161,2%) 

  d- Autres intérêts et charges   (348) (455) 107 23,5% 

CH2 - Commissions encourues   (3 249) (3 308) 59 1,8% 

Total charges d'exploitation bancaire   (368 488) (296 005) (72 483) (24,5%) 

  

Produit Net Bancaire   444 306 378 814 65 492 17,3% 

  

PR5-CH4 - Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs 
sur créances, hors bilan et passif 

6.6 (80 505) (109 519) 29 014 26,5% 

PR6-CH5 - Dotations aux provisions et résultat des corrections de valeurs 
sur portefeuille d'investissement 

6.7 90 470 86 587 3 883 4,5% 

PR7 - Autres produits d'exploitation   582 581 1 0,2% 

CH6 - Frais de personnel 6.8 (179 347) (162 351) (16 996) (10,5%) 

CH7 - Charges générales d'exploitation 6.9 (35 110) (34 350) (760) (2,2%) 

CH8 - Dotations aux amortissements et aux provisions sur immobilisations   (6 379) (5 289) (1 090) (20,6%) 

Résultat d'exploitation   234 017 154 473 79 544 51,5% 

  

PR8-CH9 - Solde en gain/perte provenant des autres éléments ordinaires 6.10 (43) 170 (213) (125,3%) 

CH11 - Impôt sur les bénéfices 6.11 (30 960) (10 858) (20 102) (185,1%) 

Résultat des activités ordinaires   203 014 143 785 59 229 41,2% 

  

PR9-CH10 - Solde en gain/perte provenant des autres éléments 
extraordinaires 

  (4 423) (3 785) (638) (16,9%) 

  

Résultat net de l'exercice   198 591 140 000 58 591 41,9% 
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iv. Etat de flux de trésorerie au 31/12/2017 

 

  (en mD) Notes 
Jusqu'au 

31/12/2017 
Jusqu'au 

31/12/2016 
Ecart % 

Activités d'exploitation 
Produits d'exploitation bancaire encaissés  727 163 586 584 140 579 24,0% 

Charges d'exploitation bancaire décaissées (359 523) (284 904) (74 619) (26,2%) 

Dépôts / retraits de dépôts auprès des établissements bancaires et financiers (6 150) (2 100) (4 050) (192,9%) 

Prêts et avances / remboursements prêts et avances accordés à la clientèle (1 407 059) (673 161) (733 898) (109,0%) 

Dépôts / retrait de dépôts de la clientèle 602 516 768 741 (166 225) (21,6%) 

Titres de placement (1 513) (74) (1 439) (1944,6%) 

Sommes versées au personnel et créditeurs divers (181 250) (153 446) (27 804) (18,1%) 

Autres flux de trésorerie provenant des activités d'exploitation  1 574 (92 000) 93 574 101,7% 

Impôt sur les bénéfices (5 742) (938) (4 804) (512,2%) 

Flux de trésorerie net provenant des activités d'exploitation 7.1 (629 984) 148 702 (778 686) (523,7%) 

  

Activités d'investissement 
Intérêts et dividendes encaissés sur portefeuille d'investissement 80 406 62 137 18 269 29,4% 

Acquisitions / cessions sur portefeuille d'investissement 6 985 (243 269) 250 254 102,9% 

Acquisitions / cessions sur immobilisations (9 990) (6 961) (3 029) (43,5%) 

Flux de trésorerie net provenant des activités d'investissement 7.2 77 401 (188 093) 265 494 141,2% 

  

Activités de financement 
Emission d'emprunts 100 000 100 000 - - 

Remboursement d'emprunts (10 735) (3 335) (7 400) (221,9%) 

Augmentation / diminution des ressources spéciales (11 158) 29 397 (40 555) (138,0%) 

Dividendes versés (32) (34) 2 5,9% 

Flux de trésorerie net affecté aux activités de financements 7.3 78 075 126 028 (47 953) (38,0%) 

  

Incidence des changements de méthodes sur les liquidités et équiv. de liquidités (37 960) - (37 960) - 

Variation nette des liquidités et équivalents de liquidités    (512 468) 86 637 (599 105) (691,5%) 

  

Liquidités et équivalents de liquidités en début de période (448 080) (534 717) 86 637 16,2% 

  

Liquidités et équivalents de liquidités en fin de période 7.4 (960 548) (448 080) (512 468) (114,4%) 
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v. Notes aux états financiers arrêtés au 31/12/2017 
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vi. Rapports des commissaires aux comptes relatifs aux états financiers individuels arrêtés 

au 31/12/2017 

 
Rapport général 
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Rapport spécial 
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C- Etats financiers consolidés arrêtés au 31/12/2017 

 
i- Bilan consolidé au 31/12/2017 

 

(en mD)          Notes 31/12/2017 31/12/2016 Var. En % 

  
     

Actifs 
AC1 -  Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT 5.1 178 418 246 325 (67 907) (27,6%) 

AC2 -  Créances sur les établissements bancaires et financiers 5.2 103 217 242 039 (138 822) (57,4%) 

AC3 -  Créances sur la clientèle 5.3 8 566 339 7 245 934 1 320 405 18,2% 

AC4 -  Portefeuille-titres commercial 5.4 282 636 335 738 (53 102) (15,8%) 

AC5 -  Portefeuille d'investissement 5.5 1 278 753 1 155 540 123 213 10,7% 

AC5B -  Titres mis en équivalence 5.6 65 995 69 047 (3 052) (4,4%) 

AC6 -  Valeurs immobilisées 5.7 105 716 98 177 7 539 7,7% 

AC7 -  Autres actifs 5.8 450 279 454 950 (4 671) (1,0%) 

AC7C -  Ecart d'acquisition net (GoodWill)   - 44 (44) (100,0%) 

            

Total des actifs   11 031 353 9 847 795 1 183 558 12,0% 

  
     

Passifs 
     

PA1 - Banque Centrale et CCP 5.9 803 589 618 913 184 676 29,8% 

PA2 - Dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers 5.10 395 709 313 401 82 308 26,3% 

PA3 - Dépôts et avoirs de la clientèle 5.11 7 560 431 6 956 731 603 700 8,7% 

PA4 - Emprunts et ressources spéciales 5.12 506 437 435 145 71 292 16,4% 

PA5 - Autres passifs 5.13 374 663 349 447 25 216 7,2% 

            

Total des passifs   9 640 829 8 673 637 967 192 11,2% 

  
     

IM - Intérêts Minoritaires   384 731 385 169 (438) -0,1% 

  
     

Capitaux propres 
     

Capital émis 5.14 160 000 160 000 - - 

Actions propres et d'auto-contrôle 5.14 (3 053) (2 479) (574) (23,2%) 

Réserves consolidées 5.14 653 806 482 494 171 312 35,5% 

Résultat de l'exercice, part du groupe 5.14 195 040 148 974 46 066 30,9% 

            

Total des Capitaux propres ( Part du Groupe)   1 005 793 788 989 216 804 27,5% 

            

Total des capitaux propres et passifs   11 031 353 9 847 795 1 183 558 12,0% 
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ii- Etat des engagements hors bilans consolidé au 31/12/2017 

 

(en mD)          Notes 31/12/2017 31/12/2016 Var. % 

    
        

Passifs éventuels 
     

HB1 - Cautions, avals et autres garanties données 6.1 995 936 1 038 803 (42 867) (4,1%) 

  a- En faveur des établissements bancaires    125 221 246 670 (121 449) (49,2%) 

  b- En faveur de la clientèle    710 714 632 133 78 581 12,4% 

  c- En faveur de l'Etat   160 000 160 000 - - 

HB2 - Crédits documentaires   564 278 679 453 (115 175) (17,0%) 

  Débiteurs par accréditifs export devises   78 876 54 252 24 624 45,4% 

  Débiteurs par accréditifs import devises   485 402 625 201 (139 799) (22,4%) 

HB3 - Effets et autres créances donnés 6.2 803 000 549 000 254 000 46,3% 

  
     

Total des passifs éventuels   2 363 214 2 267 256 95 958 4,2% 

    
        

Engagements donnés 
     

HB4 - Engagements de financements donnés 6.3 506 617 416 261 90 356 21,7% 

  Crédits notifiés non utilisés   506 617 416 261 90 356 21,7% 

HB5 - Engagements sur titres 6.4 3 832 4 041 (209) (5,2%) 

  a- Participations non libérées   3 832 4 041 (209) (5,2%) 

  
    

Total des engagements donnés   510 449 420 302 90 147 21,4% 

    
        

Engagements reçus 
     

HB7 - Garanties reçues 6.5 3 186 705 3 044 462 142 243 4,7% 

  
     

Total des engagements reçus   3 186 705 3 044 462 142 243 4,7% 
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iii- Etat de résultat consolidé au 31/12/2017 

 

(en mD)  Notes 
Jusqu'au 

31/12/2017 
Jusqu'au 

31/12/2016 
Var. % 

  
     

Produits d'exploitation bancaire 
PR1 - Intérêts et revenus assimilés 7.1 617 909 507 443 110 466 21,8% 

PR2 - Commissions (en produits) 7.2 88 325 70 933 17 392 24,5% 

PR3 - Gains sur portefeuille-titres commercial et opérations 
financières (*) 

7.3 35 371 35 218 153 0,4% 

PR4 - Revenus du portefeuille d'investissement 7.4 72 228 67 588 4 640 6,9% 

Total produits d'exploitation bancaire   813 833 681 182 132 651 19,5% 

  
     

Charges d'exploitation bancaire 
CH1 - Intérêts encourus et charges assimilées 7.5 (362 142) (287 478) (74 664) (26,0%) 

CH2 - Commissions encourues   (4 457) (1 243) (3 214) (258,6%) 

Total charges d'exploitation bancaire   (366 599) (288 721) (77 878) (27,0%) 

  
     

Produit Net Bancaire   447 234 392 462 54 772 14,0% 

            

PR5-CH4 - Dotations aux provisions et résultat des corrections de 
valeurs sur créances, hors bilan et passif 

7.6 (75 761) (101 441) 25 680 25,3% 

PR6-CH5 - Dotations aux provisions et résultat des corrections de 
valeurs sur portefeuille d'investissement 

7.7 93 381 89 827 3 554 4,0% 

PR7 - Autres produits d'exploitation   64 738 56 547 8 191 14,5% 

CH6 - Frais de personnel 7.8 (193 360) (175 013) (18 347) (10,5%) 

CH7 - Charges générales d'exploitation   (65 934) (74 535) 8 601 11,5% 

CH8 - Dotations aux amortissements et aux provisions sur immobilisations (7 590) (6 562) (1 028) (15,7%) 

Résultat d'exploitation   262 708 181 286 81 422 44,9% 

  
     

Quote-part dans le résultat d'entreprises mises en équivalence   (19 925) 3 970 (23 895) (601,9%) 

PR8-CH9 - Solde en gain/perte provenant des autres éléments 
ordinaires 

7.9 (765) (525) (240) (45,7%) 

Résultat avant impôt   242 018 184 730 57 288 31,0% 

            

CH11 - Impôt sur les bénéfices 7.10 (29 110) (16 873) (12 237) (72,5%) 

PR9-CH10 - Solde en gain/perte provenant des autres éléments extraordinaires (4 432) (3 852) (580) (15,1%) 

  
     

Résultat net de l'exercice   208 476 164 006 44 470 27,1% 

  
    

Intêrets minoritaires (13 436) (15 032) 1 596 10,6% 

  
    

Résultat net de l'exercice, Part du groupe 195 040 148 974 46 066 30,9% 

(*) Les gains sur portefeuille titres commerciales et opérations financières sont présentés en net des pertes correspondantes. 
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iv- Etat de flux de trésorerie consolidé au 31/12/2017 

 

(en mD)          Notes 
Jusqu'au 

31/12/2017 
Jusqu'au 

31/12/2016 
Var. % 

Activités d'exploitation 
Produits d'exploitation bancaire encaissés  735 061 601 127 133 934 22,3% 

Charges d'exploitation bancaire décaissées (358 691) (284 896) (73 795) (25,9%) 

Dépôts / retraits de dépôts auprès des établissements bancaires et financiers (6 150) (25 707) 19 557 76,1% 

Prêts et avances / remboursements prêts et avances accordés à la clientèle (1 383 249) (664 847) (718 402) (108,1%) 

Dépôts / retrait de dépôts de la clientèle 599 949 764 562 (164 613) (21,5%) 

Titres de placement 9 951 (5 950) 15 901 267,2% 

Sommes versées au personnel et créditeurs divers (202 285) (144 272) (58 013) (40,2%) 

Autres flux de trésorerie provenant des activités d'exploitation  127 909 (94 073) 221 982 236,0% 

Impôt sur les bénéfices (8 482) (383) (8 099) (2114,6%) 

Flux de trésorerie net provenant des activités d'exploitation 8.1 (485 987) 145 561 (631 548) (433,9%) 

          

Activités d'investissement 
Intérêts et dividendes encaissés sur portefeuille d'investissement   65 519 60 267 5 252 8,7% 

Acquisitions / cessions sur portefeuille d'investissement (*) (99 150) (236 766) 137 616 58,1% 

Acquisitions / cessions sur immobilisations   (9 024) (7 026) (1 998) (28,4%) 

Flux de trésorerie net provenant des activités d'investissement 8.2 (42 655) (183 525) 140 870 76,8% 

          

Activités de financement 
Rachat / Revente d'actions propres et d'autocontrôle (*) (154) 94 (248) (263,8%) 

Emission d'emprunts   97 722 100 000 (2 278) (2,3%) 

Remboursement d'emprunts   (13 173) (6 267) (6 906) (110,2%) 

Augmentation / diminution des ressources spéciales   (11 936) 29 397 (41 333) (140,6%) 

Dividendes encaissées / versés et autres distributions   (10 534) 12 079 (22 613) (187,2%) 

Autres flux de financement   (6 119) (14 701) 8 582 58,4% 

Flux de trésorerie net affecté aux activités de financements 8.3 55 806 120 602 (64 796) (53,7%) 

                    

Incidence des changements de méthodes sur les liquidités et équiv. de liquidités  (45 099) - (45 099) - 

Variation nette des liquidités et équivalents de liquidités    (517 935) 82 638 (600 573) (726,8%) 

                    

Liquidités et équivalents de liquidités en début de période 
 

(439 340) (521 978) 82 638 15,8% 

                    

Liquidités et équivalents de liquidités en fin de période 8.4 (957 275) (439 340) (517 935) (117,9%) 

(*) les flux de trésorerie liées aux rachats et reventes d'actions propres sont reclassés en 2016 pour des raisons de comparabilité. 
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v- Notes aux états financiers consolidés au 31/12/2017 
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vi- Rapport des commissaires aux comptes relatifs aux états financiers consolidés au 

31/12/2017 
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